
P.V. DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 15 mars 2008 

 

 

Membres du C.A. présents :  M
r 
RAJAU Ph. (Président) 

  M
lle 

PENAFIEL (Trésorière) 

  M
r 
BOUHIER (Secrétaire général) 

  M
r 
HADJOUDJ (Président commission technique) 

  M
r 
PARMENTIER (Président commission de discipline) 

  M
r 
MICHEL (Président commission des obligations) 

  M
r 
HATILIP 

      M
r 
NOGUERA(Vice-Président) 

 

invités : Mr MOULIN B. (Conseiller Technique fédéral) 

 Mlle JACOB V. (Secrétaire du comité) 

   

Absents excusés :  M
r
 EL GHOUZZI (Président de la COC) 

       

Absents :  M
r 
DELELIGNE (Président de la Commission d’Arbitrage) 

 M
r 
VILAR (Vice-Président) 

 

Le président demande aux présidents de commissions de préparer leurs bilans et projets pour 

l’AG du comité qui aura lieu le vendredi 13 juin à 19 h au CROSIF (Gentilly).  

L’AG est élective, les listes doivent être envoyées au comité avant le 13 mai. 

  

• Discipline : 
 Ouverture d’un dossier en discipline  

Le président de la commission concernée doit demander au président du comité ou à la 

personne mandatée l’ouverture d’un dossier de discipline, qui sera ensuite traité par la 

commission de discipline en ligue.  

   

• Technique : 
 Réunions 

 Le samedi 22 mars les techniciens du comité se réuniront à Berny. Ils établiront le 

planning des rassemblements et prépareront le stage de novembre.  

 Inter-comité nov 2008 

 Relancer la mairie pour confirmer Carpentier.   

 Inter-départementaux  mai 2008 

 Ils ne seront peut-être pas maintenus compte tenu du long week-end.  

 Agora ligue 

 Il serait peut-être intéressant de faire la même chose au niveau du département. 

  

• Finances : 

Le comité attend les conclusions du rapport de l'URSSAF. 

Le contrat de Valérie Jacob est terminé depuis le 28/03, un PSE va être demandé auprès de la 

DRDJS. Il est indispensable de se consacrer au développement du comité pour pérenniser les 

deux emplois dans 4 ans. 

 

• Arbitrage : 

Formation 



Philippe Rajau et Yvon Bouhier vont rencontrer Mr Mescouet pour organiser un stage cela 

n’étant pas fait par le président de l’arbitrage. 
Le président de la CDA ne transmet pas les demandes des clubs qui doivent avoir l’aval de la CDA 
avant d’être présenté en ligue. Cela a été le cas lors de la demande du Paris Sport Club pour le Label 
d’école d’arbitrage (le PSC a finalement obtenu une médaille d’argent). C’est encore un problème 
actuellement pour le stage d’arbitre régional et espoir régional puisque les candidats ne peuvent être 
proposés que par le biais du comité. 
 

• La séance est levée à 12h20. 

Le Président                                                                        Le secrétaire de séance 

Philippe RAJAU                                                                 Yvon BOUHIER 


